
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 07 AVRIL 2026 

 

1) TRAVAUX ET ACHATS EFFECTUES DEPUIS LA DERNIERE REUNION : 
Entretien des terrains sur la commune. 

Taille des haies au cimetière. 

Réaménagement de la garderie : la garderie a réintégré son emplacement habituel suite à la rénovation de la pièce. 

 
Contrat de maintenance annuelle des copieurs de l’école et de la mairie 1 029,40 €. 

Mise en place d’adresses e-mails sécurisées a été effectuée pour un coût de 199,20 €. 

Des livres ont été achetés pour les prix de la kermesse, pour un montant total de 355,80 €. 
Le coût du bulletin municipal imprimé par la société Clicompo s’élève à 1 588,00 €. Il a été distribué début février 

dans toutes les boîtes aux lettres. 

La facture de gaz du mois de février s’élève à 4 415,99 €. Il est précisé que ce montant élevé est dû à des problèmes 

de chaudière. Une intervention de la société Chauff+ a été réalisée afin de résoudre ces dysfonctionnements et un avis 
sur la facture sera demandé à Engie et la Fédération Départementale d’énergie. 

 

2) RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS :  

 

 COMMUNALES :  

 

COMMISSION VOIRIE-SECURITE : M. Olivier BAUW ; M. Stéphane CALONNE ; M. Jérôme 

DELFORGE ; Mme Ludivine EVRARD ; M. Sébastien LEROUX ; M. Yves-Marie WEILLAERT. 

 

COMMISSION BATIMENTS : Mme Mélanie BONNEL ; M. Stéphane CALONNE ; Mme Laëtitia 

DELCROIX ; M. Jérôme DELFORGE ; Mme Adélaïde DELGERY ; Mme Ludivine EVRARD ; Mme 

Catherine LACHERY ;  M. Sébastien LEROUX.  

 

COMMISSION BUDGET : M. Olivier BAUW ; M. Stéphane CALONNE ; Mme Perrine DUFRENOY ; 

Mme Catherine LACHERY ; M. Yves-Marie WEILLAERT. 

 

COMMISSION APPELS D’OFFRES : M. Olivier BAUW ; Mme Mélanie BONNEL ; M. Stéphane 

CALONNE ; Mme Laëtitia DELCROIX ; M. Jérôme DELFORGE ; M. Yves-Marie WEILLAERT 

 

COMMISSION D’AIDE SOCIALE : M. Olivier BAUW ; Mme Céline MASSE ; Mme Adélaïde 

DELGERY ; Mme Ludivine EVRARD. 

 

COMMISSION URBANISME : M. Olivier BAUW ; Mme Mélanie BONNEL ; M. Stéphane CALONNE ; 

Mme Céline MASSE ; M. Maxime BOUWY ; M. Jérôme DELFORGE ; Mme Ludivine EVRARD ; M. 

Sébastien LEROUX ; 

M. Yves-Marie WEILLAERT. 

 

COMMISSION COMMUNICATION : Mme Mélanie BONNEL ; M. Maxime BOUWY ; Mme. Laëtitia 

DELCROIX ; M. Jérôme DELFORGE. 

 

COMMISSION JEUNESSE ET SPORTS : Mme Céline MASSE ; Mme Laëtitia DELCROIX ; Mme 

Adélaïde DELGERY ; Mme Perrine DUFRENOY ; Mme Ludivine EVRARD ; M. Sébastien LEROUX. 

 

CONSEIL COMMUNAL DES JEUNES : M. Olivier BAUW ; Mme Mélanie BONNEL ; Mme Céline 

MASSE ; Mme Adélaïde DELGERY ; Mme Perrine DUFRENOY ; Mme Ludivine EVRARD. 

Un appel à candidatures sera lancé prochainement auprès des jeunes de la commune. 

 

COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES : M. Maxime BOUWY. 

 

 DELEGUES ET REPRESENTANTS AUPRES DE :  

 

SPASAD DE RELY DE SAINT-VENANT : Mme Céline MASSE ; Mme Adélaïde DELGERY. 

 



EHPAD DE GONNEHEM : MME Céline MASSE ; Mme Catherine LACHERY. 

 

SSIAD DE LESTREM : Mme Céline MASSE ; Mme Catherine LACHERY. 

 

ASSOCIATIONS CARITATIVES DE SAINT-VENANT : Mme Céline MASSE ; Mme Perrine 

DUFRENOY 

 

DELEGUE AUX ANCIENS COMBATTANTS : M. Olivier DEBAECKER. 

 

DELEGUE AU CONSEIL D’ECOLE : Mme Ludivine EVRARD 

 

DELEGUE A LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DE L’ENERGIE : M. Olivier DEBAECKER 

 

CORRESPONDANT DEFENSE: M. Olivier DEBAECKER. 

 

 CABBALR (Communauté d’agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane) : 

 

COMMISSION « Développement économique et Transition écologique » : Mme Mélanie BONNEL ; 

Mme Laëtitia DELCROIX. 

 

COMMISSION « Aménagement, Transports et Urbanisme » : M. Stéphane CALONNE ; M. Jérôme 

DELFORGE. 

 

COMMISSION « Cycle de l’eau » : M. Olivier BAUW ; M. Yves-Marie WEILLAERT. 

 

COMMISSION « Cohésion Sociale » : Mme. Céline MASSE ; Mme Catherine LACHERY. 

 

COMMISSION « Services du quotidien, Administration générale et territoriale » : M. Olivier 

DEBAECKER ; Mme Catherine LACHERY. 

 

3) FINANCES COMMUNALES :  

Le budget primitif 2026 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à hauteur de 529 437,52€ et 

en recettes et dépenses d’investissement à hauteur de 403 871,43€. 

Le Conseil municipal a décidé d’augmenter les taux d’imposition de 2 %. 
Cette décision s’explique par la baisse des subventions et des aides de l’État. En effet, la commune fait face à une 

diminution progressive de ses recettes, ce qui a conduit le Conseil municipal à prendre cette mesure afin de 

maintenir l’équilibre budgétaire et de garantir la continuité des services publics. 

Ainsi, le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties passe de 45,69 % à 47,69 %. 
Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties passe de 47,90 % à 49,90 %. 

Enfin, le taux de la taxe d’habitation applicable aux résidences secondaires passe de 16,30 % à 18,30 %. 

 

4) DELIBERATIONS :  

Pour le renouvellement de la convention CLSH avec la commune de Saint-Venant pour les vacances de février, 

avril, juillet, août et octobre. 

Approbation du dispositif « Voisins Vigilants ». Ce dispositif vise à renforcer la sécurité sur la commune en 

favorisant la vigilance collective entre habitants, en lien avec les forces de l’ordre. Il permet notamment de 

prévenir les actes de délinquance grâce à une meilleure circulation de l’information et à une implication citoyenne 

accrue. 

Pour l’approbation du budget primitif et de l’affectation du résultat et de la fongibilité des crédits à hauteur de 

7,5% pour des ajustements comptables entre chapitres. 

Une délibération a été adoptée concernant la modification des taux d’imposition, avec une augmentation de 2 %. 

Dans le cadre de l’instruction d’un dossier de demande d’autorisation environnementale porté par VNF (Voies 

Navigables de France), le Conseil municipal a été invité à émettre un avis conformément à l’article R. 181-18 du 

Code de l’environnement. 

 

5) REMPLACEMENT MME GUESTIN SOPHIE :  

Dans le cadre du remplacement de Sophie, Madame Nadine Vanoost a été retenue pour occuper le poste 

d’adjointe technique. 



 
 

 

6) MY PERISCHOOL :  

Les inscriptions pour la cantine scolaire doivent être effectuées le jeudi avant 17h00 pour la semaine suivante, avec 

paiement à la réservation. 

Inscription possible à la semaine, au mois ou à la période ; vérifier que l’inscription est bien enregistrée. 

Aucune inscription ne sera acceptée après le jeudi, contactez la mairie ou marion.pienne@commune-saintfloris.fr  

si nécessaire. 

Les désinscriptions sont possibles 48h avant, avec génération automatique d’un avoir. 

Un repas pris sans inscription entraîne une majoration de 4 €, soit 8 € au total. 

 Les factures de la garderie sont disponibles à la fin de chaque mois sur My Perischool, et le règlement doit être   

effectué avant le début du mois suivant, sauf pour de petits montants (ex. 0,75 € ou 1 €) qui seront regroupés sur 

la facture suivante. 

 

7) INSCRIPTION ECOLE :  

Pour inscrire votre enfant à la rentrée de septembre 2026 ou de janvier 2027, vous devez vous présenter en mairie 

avec le livret de famille et le carnet de vaccinations de votre enfant avant le vendredi 15 mai. 

 

8) HORAIRES MULTISPORTS :  

Du 1er novembre au 31 mars : 09h00-18h00 

Du 1er avril au 31 octobre : 09h00-20h00 

 

9) DECHETS VEGETAUX :  

La collecte aura lieu du lundi 13 avril au 9 novembre, jours fériés compris. Cette collecte concerne les tontes de 

pelouse, les tailles de haies et d’arbustes, les fleurs et les feuilles mortes, les résidus d’élagage et de débroussaillement. 

 

10) MANIFESTATIONS A VENIR :  

Dimanche 03 mai : parcours de 7, 10, 15 et 20 km, départ dès 7h depuis le parking de l’école. 

Participation : 4 € (gratuit pour les enfants, 1 € reversé à l’Association Française de Cardiologie). Inscriptions sur place. 

Restauration et animations toute la journée. 

 

Vendredi 08 mai : Cérémonie du 8 mai 1945, rendez-vous à 11h45 devant le monument aux morts pour la 

commémoration de la Victoire. 

 

Une sensibilisation à la nature avec Géotopia est prévue le dimanche 14 juin. La participation se fera sur inscription et 

le groupe sera limité à 20 personnes. Une communication sera mise à disposition lors de la Fête de la randonnée le 

dimanche 3 mai 2026. 

 

11) DIVERS :  

Une boîte à idées est disponible sous l’escalier de l’ancienne médiathèque : les doléances trouvées dans la boite à idées 

ont été prises en compte par le Conseil Municipal, à savoir, l’installation de petites poubelles à certains endroits dans la 

commune et un renforcement de la signalétique au sol dans la zone 30. 

 N’hésitez pas à y déposer vos suggestions concernant les activités sportives, culturelles ou toute remarque sur la 

commune. 

 

Les travaux de l’ancienne salle étant bientôt terminés, n’hésitez pas à déposer dans la boite à idées, vos suggestions de 

nom. 

 

 

 

 


